
Leader des systèmes de gestion d’entretien des vêtements 
professionnels Ticket Clean Way®

La tenue de vos agents est à la fois un outil de travail, un signe distinctif leur conférant un rôle 
particulier auprès du public, un vecteur de communication de votre collectivité et un moyen 
d’intégration par le sentiment d’appartenance et de fierté qu’il procure. Vous y accordez une 
attention toute particulière.

Ticket Clean Way®, filiale d’Accor Services développe depuis plus de 15 ans, un savoir faire dans 
la gestion de l’entretien des tenues de travail et des uniformes. Elle propose une solution associant 
des cartes pressing nominatives pour les agents à un extranet de pilotage pour l’administration. 

La carte Ticket Clean Way® vous apporte la garantie d’une tenue parfaite associée à une logistique 
allégée et  à une gestion de frais professionnels simplifiée. La carte Ticket Clean Way c’est aussi 
l’assurance de dynamiser le commerce de proximité et l’artisanat local. 



La Carte Pressing Prépayée Ticket Clean Way®

Pour votre collectivité c’est :

o Une maîtrise du budget : 
Le budget entretien des tenues est défini et limité dans l’année
Un tarif unique négocié par Ticket Clean Way® valable chez nos pressings partenaires  
La garantie d’une facturation « au service rendu » excluant toute notion de forfait 

o Un allongement de la durée de vie des tenues professionnelles
o Aucune logistique et une externalisation complète de la gestion de l’entretien des vêtements
o Une solution souple face aux déplacements de vos agents 
o La mise en conformité avec la loi *
o Le développement des commerces de proximité

o Un outil efficace pour motiver et valoriser vos agents

Pour vos agents c’est :

o Un pouvoir d’achat supplémentaire : Pas d’avance de frais pour le porteur de carte
o Une solution non imposable par rapport à une prime en nature
o Une autonomie dans la démarche d’entretien dans la limite du budget accordé
o Une valorisation et la reconnaissance des agents grâce à une carte personnalisée
o Une assurance d’égalité de traitement au sein de la collectivité

*Article R4323-95 et Article L4211-2 du Code du Travail.

Le conseil général du Rhône, le conseil général des Haut de Seine, la région Provence Alpes Côte d’Azur, des mairies, 
des CCI, les pompiers de Paris, la police nationale  le ministère de l’écologie et du développement durable, les plus 
grands musées nationaux comme le Louvre, Le centre Georges Pompidou, …nous font déjà confiance. 
Rejoignez les !

Contact: 
Tél: 01 74 31 85 14 
Mail: info@ticketcleanway.fr


